
Inscription
N° DOSSARD

(réservé organisation) A FOURNIR AVEC VOTRE INSCRIPTION

Non-Licenciés
Certificat médical datant de moins de 3 mois 
stipulant la pratique de la course à pied en 

compétition

Licenciés  FFA Photocopie de la licence

Licenciés UFOLEP Photocopie de la licence

Adresse mail : 

Bien se référer au règlement ci-joint. Merci.

Signature du coureur 
Fait à Date et signature 

TRAIL  DE  BECAJAT
OUVERT  A TOUS

DANS  UNE AMBIANCE  CONVIVIALE

DIMANCHE   1ER  NOVEMBRE  2009

SITE WW.BECAJAT.COM

A PROXIMITE DE LA CROIX DU SUD
SUR LA COMMUNE DE SAINT BONNET DES QUARTS

Organisé par l’Association Sportive et de Loisirs de Bécajat (ASLB)

Rendez-vous : à l’Auberge de Bécajat 
Départ     :     9 h

Inscriptions     :     ouvertes à partir du lundi 5 octobre

Parcours     :     environ 13 km (100 %  de chemins)

COUREUR   
Club UFOLEP Club FFA Non licencié

Club  ou 
association 

N° Licence  
  

NOM / PRENOM  

Année de naissance Sexe

Adresse

Code Postal Ville

Licence obligatoire pour les licenciés en course à pied
certificat médical datant de moins de 3 mois obligatoire pour les 
amateurs (stipulant pratique de la course à pied en compétition  )

Montant de l’adhésion : 5 euros par participant

Possibilité de restauration à l’auberge (places limitées).
Réservation au 06 80 59 89 32 ou 04 77 65 79 05



REGLEMENT 

o ORGANISATION
Cette course est organisée par l’Association Sportive et de Loisirs de Bécajat (ASLB).
La course est ouverte aux coureurs licenciés ou non licenciés et se veut avant tout conviviale.

       Conditions d’Admission
Licence FFA ou UFOLEP à présenter pour les licenciés ou certificat médical datant de moins de trois 
mois obligatoire (stipulant la pratique de la course à pied en compétition). Ce document sera conservé 
par l’organisation en tant que justificatif en cas d’accident.
Compte tenu de la longueur du parcours, nous n’acceptons que les participants à partir de la catégorie 
« junior » hommes et femmes.

o INSCRIPTIONS
Auprès de Christian BOSTBARGE : Fondange 42370 Saint Haon le Châtel. Tél. : 06 70 00 17 24
ou par mail : gite@becajat.com
Pour simplifier la tâche des organisateurs, nous vous serions très reconnaissants de vous inscrire par 
écrit, par mail ou dépôt du dossier directement à l’auberge  avec l’aide du bulletin d’engagement officiel 
dûment rempli (ou photocopie de celui-ci) accompagné du règlement (par mail règlement le jour même) 
et du certificat médical ou licence. Inscriptions et règlements également sur place le jour même à partir 
de 7h30 jusqu’à 8h30. Chèque à établir au nom de l’ASLB .

DISTRIBUTION DES DOSSARDS
Elle s’effectuera sur la présentation de la Licence ou du Certificat Médical. (épingles non fournies).

o PARCOURS
Le parcours emprunte 100 % de chemins. Il constitue une boucle d’environ 13 km.

o RAVITAILLEMENT
Deux ravitaillements en eau et épongeage sur le parcours. Ravitaillement à l’arrivée à l’Auberge. 

o SECURITE
Le parcours est entièrement isolé de la circulation.

o ASSURANCE
Les organisateurs sont couverts par une assurance responsabilité civile.

o ASSISTANCE MEDICALE  
Conformément   aux  règlements  des  courses  hors  stade,  une  assistance  est  présente  pour  cette 
manifestation  

o VESTIAIRES-DOUCHE
Il n’y a  pas de douche à disposition. Les  inscriptions ont lieu dans un lieu couvert. Des pièces distinctes 
hommes/femmes seront à disposition. Il sera  possible de laisser les affaires dans une pièce fermée à 
clef  (une personne  habilitée vous les  restituera)  mais  nous  n’engageons pas  la  responsabilité  des 
organisateurs.  

ACCES
ROANNE-RENAISON-LA  CROIX  DU  SUD  ou  ROANNE-AMBIERLE  (Rond  point  des  Villards)-LA 
CROIX DU SUD ou VICHY-ARFEUILLES-LA CROIX DU SUD.

Voir plan sur le site www.becajat.com
o CLASSEMENT-RESULTATS

Il sera établi un classement SCRATCH (3 premiers hommes/3 premières femmes). 
        A  l’issue de l’épreuve  résultats et remise des prix à l’auberge de Bécajat.
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	COUREUR   
	NOM / PRENOM  
	A FOURNIR AVEC VOTRE INSCRIPTION
	Fait à

	TRAIL DE BECAJAT
	DANS UNE AMBIANCE CONVIVIALE
	A PROXIMITE DE LA CROIX DU SUD
	SUR LA COMMUNE DE SAINT BONNET DES QUARTS
	       Conditions d’Admission
	DISTRIBUTION DES DOSSARDS
	ACCES





